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IŒGLEMENTS ET INSTRUCTIOJ\IS SUR LA POLICE DES 
MINES, recueillis et coordonnés par A d. BREYRE. - Dixième 
édition. - R. Louis, éditeur, 37-39, rue Borrens. à lxelles. -:-- 1

93
9 . 

Les diverses éditions .de ce recueil ont toujours reçu un accueil 
particulièrement flatteur de la part de tous ceux qui s' intéressenl 
aux queslions de la sécurité du travail minier el du bien-êlre de la 
population ouvrière. 

Ce succès. lout à fait juslif ié. esl dû cssenlie lleme~ t. d 'une parl, 
à la grande utilité que présente un lei recueil, dans lequel sont 
condensées les prescriptions el inslructions de la police des mines 
en vigueur dans notre pays, et , d 'aulre parl, à lu manière réellement 
pratique dont il est ordonné. 

A signa ler tout spécialement à cet égard la lable analytique des 
matières, introduite avec succès dans l'édition précédente et qui a 
élé non seulement mainlenue, mais encore développée. 

Les principales modifications intervenues dans la nouvelle édition 
comportent la mise à jour des disposilions relatives à !'éclairage 
( nolamment obligation de la cuirasse inamovib le dans tou tes les 
mines à grisou). à l emploi des- exl?losif s ( suppress\on du bourrage 
extérieur, généralisation de la gaine de sûrclé, etc. ) et à I'aérage 
(règles spécia les aux mines à dégagemenls instanlanés et notamment 
la recoupe des couches). 

Il n 'est pas douleux que la présente édition de cc recueil rencon
lrera le même accueil fla lleur, ma is bien mérilé. qui a été réser<é 
aux édi lions précédente·s. 

G. P. 

:. 

DOCUAiENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DEt:; AFF AIRES ECONOMIQUES 
ET DES CLASSES MOYENNES 

INSTITUT NATIONAL DES MINES 

Arrêté royal du 22 mars .1939. - Conseil d'administration. 

LEOPOLD III , Roi des B elges, 

A tou s, présents et à venir, Salut. 

Vu l'arrêté royal du 18 jan vier 1921 créant l ' Instit u t Nat ional 

des i\lines; 

Vu la loi d u 5 avril l 923 accordant la personnalité civi le au 

dit Institut ; 

Vu l'arrêté royal du 18 décembre 1929, modifié par a rrêté 

royal <lu 20 avril l 935 d éterminant les attr~butions, l ' organisa

tion et ' le mode de fon ctio11ucment de l ' Institut ; 

Vu les arrêtés r oyaux des 14 septembr e 1934 et 20 avril 1935 
désign an t les membres du con seil d ' admin istr ation d e l ' InstituL 
National de:s l\ lincs et prescrivan t que le maudat de ces m embres 
expire le l '' mars 1939; 

Sur la proposition de Notre 1\ linistre d es Affaires Economiqu es 
et des Classes moyennes, 

Nous avons a rrêté et arrêlons : 

Article premier. - Sout n ommés mem bres d u con seil d 'admi
nistration <le l ' Institut Nalional des ::.\1ines, pour un terme de 
six ans p renan t f in le ] " ma rs 194.5 : 
MM. Abrassa r t , Adclson , ingénieu r, ~~ Mon s; 

Cappellen 
1 

Jose ph , di recteur géran t des Charbonn ages 
d ' Ame rcœur et dtt Cha.r bonnagc t111 B ois du Cazier, à. 
J11:n<::t; 
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Dufrasne, Alexandre, directeur gérant des Char bonnages 
dP, Winterslag, à Genk; 

Habets, Marcel, ingénieur à Liége; 

Leheuwe, Georges, directeur gérant des Char bonnages de 
Ressaix, Leval , P éronnes, Sainte-Aldegonde et Genck, à 
P éronnes-lez-Binche; 

Falony, Edouard, ancien membre de la Cha~bre des repré
sentants, à Charleroi; 

Mansart, Jules, ancien membre de la Chambre des repré
sentants, à Bruxelles; 

Vn.n Buggenhout, J acques, membre de la Chambre des 
représen tants, président de la Centrale des Francs
Mineurs, à Bruxelles; 

Demeure, Charge, ingénieur principal des mines à tit re 
honorifique, professeur à l'Université de Louvain, à 
Sirault; 

Denoël , Lucien , inspecteur général des mines, professeur à 
l ' Université de L iége, à Liége; 

Dony-Henault, Octave, profess~ur à l 'Université de Bru
xelles, à Bruxelles; 

Halleux , Armand, ingénieur en chef-directeur des mines, 
professeur à l'U niversité de Bruxelles, à Bruxelles; 

Van Esbroeck, Guillaume, professeur à l 'Université de 
Gand, à Malines; 

Paques, Ge.orges, ingénieur principal des mines, à Bruxeiles ; 
Renier, Armand, inspecteur général des mines, à Bruxelles ; 
V erbouwe, Ovide, inspecteur général des mines, à Bru-

xelles. 

Art. 2. - Notre Ministre des Affai res économiques et des 
Classes moyennes est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Brux.elles, le 22 mars 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministr e des Affaires économiques 
et des Classes moyennes, 

R. RICHARD. 

DOCGMENTS ADMINISTRATIFS 8~3 

DEGATS HOUILLERS 

12 juillet 1939. - Loi instituant un fonds national de ga
rantie pour la réparation des dégâts houillers. 

LEOPOL D III, Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir , S~lut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sa nction nous ce qui suit 

Article premier. - - Il est insti tué un F onds national de garan
t ie des dommages houiller s, destiné exclusivement à pourvoir, 
en cas d 'insolvabilité des concessionn aires des mines ële charbon, 
à l'exécution des obligations qui leur incomben t en vertu de 
l ' article 58 des lois sur les mines, minières et carrièr e!>, coordon
nées par L'arrêté royal du 15 septembre 1939. 

Cù fonds constitue un établissement d ' utilité publique avec 
tous les attributs que cette qual ité confère, telle la personnifi
cation civile. Il est géré par un conseil d 'administration , dont 
la moitié des membres son t nommés par les concessionnaires, 
l ' aut re moitié par le Ministre. Il est présidé par le Ministre qui 
a les mines dans ses attributions ou par son délégué. -

Art. 2. - Un comité permanent des dommages miniers assiste 
le Ministre dans les décisions qu ' il a à preudre en vertu de la 
présente loi. 

La composit ion de ce comité est réglée par arrêté royal. To.1-
tefois il doit comprendre un nombre égal de concessionnair~s et 
de p;opriétaires de la surface n_on-co ncessionnaires. Il est présidé 
par le directeur général des mines. 
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L~s frd·ais de foncti01;inement de ce comit6 ainsi que les frais de 
gestion u fq.nds sont prélevés sur le fonds B 1 t ·1 t · 
, l ' t' 1 4 con 1 es quest1011 a ar 1c o . 

Art . 3. - Le Fonds national de garan t1'e est 1· t, , 
! ' ·d d' . . a 1men e a 

ai e une contnbut10n il <:harae des · · ; · 
• . b concess1onna1res, ctabhe 

par tonne de charbon extrai te sans pouvoir tout f . d, 
25 centimes à la tonne. e ois epasser 

Le ta~x. de cette. contribu t ion est compris entre ce maximum 
et un mm1mum qm est déterminé })ar a 't' l · , · rre c roya sur avis du 
com1te permanent des dommages miniers Il t 'f t 

1 
. . · es um orme pour 

ous es concess1onna1res et fi xé tous le t. · . . . cl . , ' s l ois ans, par le mm1stre 
sur avis e cc com1te. ' 

Les rôles d ' assujettissement son t dressés l . . , , e 1ecours des imposés 
s exerce et les recouvrement$s' opèrent b · . . ' au esom par voie de 
contrainte, comme en matière de contribut1·0 d' t n irec e. 

, Art. 4. - La contribution de chacun des redevables est div1 
see en deux parties : neuf dix ièmes en sont ve. , , f . . , , tscs a un onds ..t 
et portes a un compte personnel du conccssio1111a · . . cl' ., , , ' n e, un u 1eme 
est verso a un fonds commun 13. 

Au début de chaque t riennal; le Ministre stt . · d . , . . ' • 1 avis u com1te 
permanent des dommages mrniers et le concesQion n · . t cl . . ~ au e en en · u , 
fixe le montant total des versements au foncls ·1 :; 1)ai·t· cl 1 . . ,._ '" ' i r uque 
le concess1onna1re pourra , à. sa demande être di's , cl . ' pense e con-
tmuer les versements à ce fond s. 

Au cas de parei~le di ~pense, la contribution au fonds 
due par le concess10nna1re. Elle est égale 
mum fixé conformément à l 'article 3. 

B r este 
au dixième du mini-

Art. 5. - Si les nécessités l ' · t 
ex1ge'.1 ' le i\Iinistre peut, après 

avoir pris l ' avis du con seil des mrnes et du co .t, 
nent des dommages minier s porter· J. , , 

1111 e perma-' usqu a de . cl' ., 
part du fond s 13 dans la contribution totale ux unemes la 

Dans cc cas, la contribution au fond JI · 
. . . , , . s , dont reste chargé le 

concess101111aire qui a benefi cié de la d . , 
derniers alinéas de l 'article 4 t lSpense prevue aux deux 

' es augmentée dans la n1e'111e mesure. 

A rt . 6. - L es concessionna.ires 
personnelles ou réelles, obt<->111'1· du l)CUvcnt, moyennant garant ies 

l\'fi nist re a , · cl . , 
, c JWCS avis u comitc 

., 
I 
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permanent des dommages minier s, des délais pour effectuer les 
versements au fonds A . 

Si la garantie fournie est une hypothèque, inscription est prise 
par le Fonds national de garantie pour la différence entre Je 
montant fi xé conformément. à l'alinéa 2 de l' article 4 et les ver

~ements effectués. 
L'hypothèque prend rang !t la .date de son inscript ion . 

L es concessionnaires peuvent également, moyennant garanties 
suffisantes, soit r éelles, ,soit en valeurs, obtenir du ministre, après 
avis du comit6 des dommages miniers, la dispense de versement 

au fonds A . 
Si la garantie fournie est une hypothèque, inscript ion est prise 

par Je F onds nat ional de garantie. L 'hypothèque prend rang à 
la date de son inscription. 

Toutefois, si la garantie consiste en une hypothèque grevant 
des propriétés bâties appartenant au concessionnaire et situées 
sur l 'étendue de sa concession, elle ne pourra être acceptée que 
compte tenu de la valeur probable des dits immeubles au jour 
de la Gessation de ! 'exploitation du concessionnaire. 

Si la garantie est fourni e au moyen de t itr es, créances ou 
vale11rs, ceux-ci seront donn és en nant issement au F onds national 
de garantie dans des fo rmes à déterminer . 

Dans le cas oi:1 les garant ies données . ne couvr iraien t pas le 

montant total des versemen ts au fonds A visés an deuxième 
alinéa de ]'ar t icle 4, le concessionnaire restera soumis aux obli
gations de l'ar t icle 3 j usqu ' !t ce que ce montant total soit a tteint. 

Ar t. 7. - Les intérêt~ produi ts par ]es fonds A et B y son t 
respectivement ajoutés. 

Toutefois, quand un concessionnaire est dispensé de versements, 
conformément à l 'ar ticle 4, alinéa 2, il lui est payé annuelle
ment, sur les sommes versées 1L son compte personnel au fonds ri, 

un intérêt dont le t aux est déter miné par le conseil d 'administra
t ion du Fonds de garaJ1tic. 

Art. 8. - L 'iutervent ion du F onds na,tional de ga.ran tie est 

subordonnée aux conditions suivantes : 

1 o Le concessionna,ire doit avoi r participé à la constitu tion et 
à l'alimentation du fo nds j usqu'!t concurrence d 'une somme fixée, 

·-
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a u moment du premier versement, par le Ministre sur avis du 
comité permanent des dommages miniers; 

2n Le concessionnaire doit avoir cessé son exploitation ou ~tre 
en liquidation ; 

3° Il doit être justifié de l'existence d ' une obli·gat· 1 · -
. . 10 i imposee 

au concess1onna1re par l'article 58 des lois cooi·d , 
1 . . ., . onnees sur es mmes, mm1eres et carrières. 

C~tte just ification doit ~ésu;ter soit d ' une décision judiciaire 
coulce en force de chose Jugee, soit d'une convention conclue 
entre conces~ion~aire . e~ pro!Jriétaire de la surface et approuvée 
par le conseil cl admin1strat10n du Fonds national de t. 

. . . garan 1e, 
sur avis du conseil des mmes et du Comité permanent des dom
mages miniers. 

Art. 9. - L e Fonds national n ' intervient que dans la m 
' l ' · d. ·b . . esure ou avou· 1spom le du concess1onna1re ne suffit pas ~ , 1 

<•U l"CO' e
~net~ t . d.e sa dette, .Y compris, le cas échéant, les frais de l ' insta:ce 
JUd1c1a1re. 

En cas de doute sur l ' insolvabilité du concessionnaire il est 
statué par le conseil des mines, auquel le concessionnaire : st tt-nu 
de produire toutes pièces et justifications n écessaires. 

Le Fonds national est subrogé aux droits et; actions des créan
ciers ainsi désintéressés envers le concessionnaire et les sommes 
éventuellement r écupérées sont d ' abord affectuées au fonds B. 

Art . 10. - Les dommages causés aux immeubles qui ont 
appartenu à. un concessionnaire, sur sa concession ou dans son 
voisinage, sont exclus de l 'application de la présente ]01· a' · 

,. 1 n101ns 
que ces dégâts ne se soien t produits ou aggravés après ue 

1 · hl ' d ' At 1 . , t , q es 1111m eu es ont cesse e r e a propnc e du concessionnaire. 

Art. 11. - Le Fonds national de garantie n'intervient 
le règlement des indemnités dues par le concessionna · . , 

1
, . pol ~ 

, . . . , , . u e a exp 01-
tant d une mrne voisine qu apres mdemnisation l' t d 

' comp ce es 
propriéta ires de la surface et passé uu délai de di , te 

x: ans a comp r 
de la cessation de toute exploi tation dans la con · 

cession. 

Art. 12. - Le fonds B n'intervient qu'en ca d' . ff. 
. s IDsu 1sance 

du fonds A et en aucun cas le concessionna1·1.e . • d •t ' 
n a roi a un rem bourse ment des sommes versées au fonds n. 
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Art. 13. - Au plus tôt dix ans après la cessation de toute 
exploitation, le concessionnaire peut •demander restit~ti~nA des 
sommes inscrites à son nom dans le fonds A et des mtérets y 

a fférents. 
Il est statué sur cette demande par le conseil d'administration 

du Fonds national de garantie, après avis du conseil des mines 
et du comit<! permanent des dommages miniers . 

Art. 14. _ En cas de cession de concession, le.s sommes ins
crites au fonds A son t t r ansférées au compte du nouveau con
cessionnaire ; si )a cession ne porte que sur une partie d~ la 
concession il n'est transféré au compte du nouveau concess1on-
11aire que ' la part correspondant à la partie cédée, la répartition 
se faisan t au prorata de la superficie. 

Art. 15. _ Le fuge de paix est compéten t pou: ord~nner, 

même avant tou t domma.ge minier , entre les concess10nna1res et 
les propriétaires de la surface, la constatation de l 'état des 
immeubles de la surface. 

Promulguons la présen te loi, ordonnons qu 'elle soit revêtue du 
sceau de l 'Etat et publiée par le M 011i teur. 

Donné à Bruxelles, le 12 juillet 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le :\Iinistre des Affaires économiques et des Classes moyennes, 

G. SAP. 

Vu et scellé du sceau de l 'Etat 

Le :\1inist re de la J ustice, 

P .-E. JANSON. 
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DIRECTION GENERALE DES MINES 

Police des Mines. - Explosifs S.G.P. 

Le Minislre des Affaires Economiques 

el des C lasses Moyennes, 

V u l.'arrêté royal du 2,1 avril 1920 relau f ü l'emploi des explosifs 
dans les mines et prescrivanl que les explosifs S .P.G. seront défin is 
comme tels par a rrêtés minisléricls; 

\/ u l'arrêté ministériel d u 20 mai 1938 cl, plus spécia lement. la 
lisle y annexée des explosifs S .G.P. reconnus; 

\/ u la requête en date du 3 ju illet 1939 par laquelle la S té Ame 
Poudreries Réunies de Belgique. à Bruxelles. sollicite la reconn ais
sance, comme explosif S .G.P .. de l'explosif dénommé « Nitrobae lc
nile 4 » ; 

Vu l'arrêté min i.s~érie l du 7. juilleL, 1939 par lequ el ccl explosif 
a élé reconnu off1c1ellement cc range · dans la classe Ill ( . l ·f-

bl ) d J exp os1 ~ 
diffïcilem cnl inf!amma es es pro uils soum is ti la réglementation 
géné ra fe sur les explosifs; 

Vu les résulta ts des epssais auxquels onl élé soumis, à l'lnstilul 
National des Mines. à â lurnt:es. des écha11Lillons dudit explosif; 

Arrête : 

A rlicle unique . L'explosif dénommé « Nilroh l ·l . 
S A P J ac cn1 c 4 » pre-scnlé pa r la • Lé me ou rcnes Réunies de B 1 · . n I 

l f e g1que. tue f\.oya e 1,15 , à Bruxel es. el sa lis aisanl a ux conditions de · 
composition n-a près 

J 
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Consliluanls : 

N itrate nmmoniquc 

Chlorure de sodium 

Nitroglycérine 

Cellulose 

Teneurs : 

10 

7 

859 

T olérance: 

± 1,00 

± 1,00 

± 0,50 

+ 0.'25 

· · 1 du 20 mai 1938 
l 1 , , ]' rrêlé minislene r~m_placc su.r il is.le ann.excc a ~e Ill ». . 

l explosif denommc « Nitrobaelen . ur information . à 
d , êl , sera ad ressee. po , 1\11 

Expédition u prcsen t a rr c B l . à Bruxelles; a 1· · 
la Sté Ame Poudreries Réunies deB e gl1lqu_e.a' M l'ingénieur en 
· J\1 · · ruxe es. · 
l'lnspecteur Général des mes. da S . des explosifs. à Bmxel-
Chef-Oirecteur des Mines. C hef uN ~rvi cel des Mines à Pâturages. 

d l'i l1 t t al1ona · 
les· à M. le Directeur e ns 

1 
ul , . en Chefs-Directeurs des 

. à MM. les ngenieurs et. pour exécution , 
arrondissem ents miniers. 

Il 1 septembre 1939. Bruxe es. c 12 
SAP. 
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DIRECT ION GENERALE DES M INES 

POLICE DES MINES _ AERAGE 

Arrêté royal du 16 septembre 1939 modifiant d l · d" . . , • • • ans es ispo-
Sltions concernant l aerage des mines à grisou l · l 

• "al • · d • es reg es 
spec1 es a suivre ans les mines à gns" ou de la t · ·· • . ro1s1eme 
categone. 

LEOPOLD lll . Roi des Belges. 

A tous, présents et à ven ir, Salut. 

V u l'article 15 de la loi du 5 juin 19 11 , ) 
les lois du 2 1 avril 18 10 d . comp étant et modifian t 

e t u 2 ma1 1837 sur les mines. min ières 
et carrières; 

Vu l'a rrêté royal du 5 mai 19 19 , modifié- pa r les êt ' 

d 
· · · f · . arr es royaux 

es 15 1anv1er 1924 , 25 evner 19 25 et 15 mai 19- t . l · 1 d [· ) .)4. por ant reg e-
rnent génera e po 1ce sur es mines, mini.ères e t carri ères sou ter-· 
ra ines; 

Revu, dans les « Dispositions concernant l'ae'rag d . 
. R l • . l e es mmes à 

gnsou - èg es spec1a es à suivre dans les rn· , · d 1 . .. . . d . mes a gnsou e a 
t ro1s1eme categone » u reglement général d 8 ·I 

· l 8b· d u 2 avn 1884 les 
a rtic es 3 lS et 38/er y intro uils par r arr't . l d . 
h d

·f·. e e ro)la u 24 re 1924, mo 1 1e par celui du 5 ma i 1929; novem-

Revu, dans les mêmes susdites dispositio l' . l 
l d 

ns, a rl!c e ~9 d · 1 
ment généra précité u 28 avril i884; .) u reg e-

V u les travaux de la Commission de 
revision des règlemen ts 

min iers; 

V u l"avis du Conseil des Mines en d l d 

C 
·d ' . a e u 29 août 1939· 

ons1 érant qu en vue d assurer la s. . . · 
· d 1 t · · · 1 ecunte dans les · , 

gfinsou
1 

e a ro1S1deme catégorie, i a é té reconnu . . dmmes a 
ier es mesures e précaution à pre d d n~cessa1re e modi-

d
. d n re ans les t d à ecouvert, e recoupe et de tr . d ravaux e mise 

d h d 
aversee es . 

es couc es ou es amas de houiile à d passees ou veinettes. 
grisou; égagements instantanés de 

,. 
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Sur la proposition de N otre Ministre des A ff aires économiques el 

des C lasses moyennes, 

Nous avons a rrêté et arrêtons : 

Article 1 cr. Les dispositions de J' a rticle 38bïs in troduit par larrêté 
royal du 24 novembre 19 24 dans le règlement général de police 
des mines du 28 avrii i 884, sont abrogées· et remplacées par les 

suivan tes : 

~ A rt. 38bis. D ès qu'un trou de sonde aura rencontré de la 

houille en passée ( veinette ). couche -ou amas, on aura soin de pro
longer ce trou ou d 'en forer un nouveau, sur la longueur maximum 
possible, en vue de reconnaître s'il n 'existe pas, au delà de cette 
passée. de cette couche ou de cet amas, de la houiile dont la 
couverture serait insuffisante pour constituer un.e protection efficace 

contre un dégagement instantané de grisou. 
» L a mise à découvert, la recoupe et la traversée seront prati-

quées un iquement à l'explosif. » 

Art. 2. L 'article 38ter in trodu it dans le règlement général du 

28 avril 1884 par l'arrêté royal du 24 novembre 1924, modifié par 

celui du 5 ma i 1929, est complété p ar l'adjonction du mot « com
primé » après « des bouteilles d 'oxygène » ( 1 cr alinéa) et après 

« bonbonnes d 'oxygène » ( 8c et 12c a linéas) . 

Art. 3. L 'article 39 du règ lemen t général du 28 avril 1884 est 

abrogé et remplacé par ce q u i suit : 

« Art. 39. T ou t travail en œuvre de veine, dans une couche à 
dégagements instan tanés. doit être précédé d 'un sondage régulier en 

vue de reconnaître la na ture et l'a llu re d u gisement. » 

Art. 4. Notre M inistre des Affaires économiques et des Classes 

moyennes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

D onné à Bruxelles, le 16 . septembre 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

L e M inistre des Affaires économiques et des C lasses moyennes, 

G. SAP . 



862 ANNALES DES MINES DE DELGIQUE 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

. POUCE DES MINES _ EXPLOSIFS 

Arrêté royal du 18 septembre 1939 modifiant l d" · · 
l
' . . ' es ispos1hons 

sur emploi des explosifs dans les mines. 

LEOPOLD 111. Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir, Salut. 

V u l'article 15 de la loi du " 1·uin ] J 19 1 1 . comp étant et modifiant 
les lois du 21 avril 18 10 et du 2 mai 8 ( t 37 sur es mines, minières et 
carrières: 

Vu l'arrêté royal du 5 mai 19 19, d·f · J mo 1 ic par es ' t ' 

d f 
arrc es royaux 

es 15 ja nvier 1924, 25 évricr 1925 et 14 mai 19-. · l d J 1 < .J4 · portant règle-
ment genera e po ice sur es mines. minières t e carrières souler-
raines: 

Revu les dispositions acluellcment en vigueur d - l" J c, or 1ccs 1''" ,., ( 
7 . 8. 9, 10. 12, 16, 17, 18. 21, 23 , 24 et 25 de [' êt '. ' .-1. d ' .

1 
l' l . d arr e roya u 

24 avn 1920, sur emp 01 es explosifs dans les 111 · d ·f·. 

1
. • b , mes, mo i ic par 

c 1vers arrêtes su sequents: 
Vu les travaux de la commission de revision cf , ] 
\

! 1' · d es reg ements rn · · 
u avis u Conseil des mines, en date d ,., • ' miers; 

Considérant qu'en vue d'assurer lu s" u_ t~9 olout 
1
939: 

d 
ecun e. 1 a •t · 

nécessa ire e modifier les mesures de . . e c reconnu 

1
. 1 d l f precaut1on à pr d d 
cmp oi es exp osi s en ce qui concerne d ' en re ans 

manipulalion et l' usage de ces produ·l dune part le lronsport , lu 

d
. l d· t s ans toutes 1 . 
a utre parl, es 1sposilions spéciales rel t· es mmes et, . . h a ives aux · . . 

a ccrlames cotie es poussiéreuses des . I h mmes a grisou et 

S 
1 d mines ce ouill 

ur a proposition e Notre Ministre des A ff . ~; 
des C lasses moyennes, aires economiques et 

Nous avons a rrêté cl orrêlons 

A rt. 1 cr. Les disposi lions actuellemen L . 
2 , 6. 7, 8. 9, t o, 12. 16 . 17 t8 2 en \'1gueur des articles t er 

·[ l' ' ' I • 24 Ct 2- d J' A • 1 ' 
2 l ovn 1920 sur emploi des exp] ·f d ::> e arrde roya du 

os1 s ans les mines rnod·f·. · 1 te par 

.. 
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les arrêlés royaux des 16 mars 1 9~ 1. 7 février 1924, 30 mars 1925. 
3 1 mars 1925 . 2 dééembrc 1926 et 21 février 193 1. sont abrogées et 

remplacées respectivement par les suivantes 

« Article t ... Les matières explosives ne peuvent être introduites 

dans les mines et dans leurs dépendances ni utilisées que par des 
a~ents (boutefeux) d 'une compélence reconnue. offrant les garanties 
d ordre et de mora li té vou lues et désignés à la diligence du directeur 
des travaux, lequel prescrit les règles de prudence qu' il juge néces-

saires. 
· » Ces agenls doivent se conformer à ces règles uinsi qu'aux clispo-

sitions des articles 3 18 et suiYanls du règlement général du 29 octo

bre 1894 relatif aux explosifs. 
» T outefois. ils doivent procéder eux-mêmes au chargement , au 

bourrage et à la mise à feu des mines dont lu charge consiste m 

dynamite ou en explosif difficilement inflammable. 
» En leur présence et sous leur responsabilité, leurs aides. prescrits 

par une disposition réglementaire, peuvent participer au bourrage de 

ces mines. 
» Art. 2. Les explosifs ne peuvent être transportés ni ulilisés dans 

les travaux miniers que sous forme de cartouches entières. 
» Les poudres, les explosifs brisants et les détona teurs doivent 

être contenus dans des récipients distincts. soigneusement fe rmés. 
» Ces récipients sont, pour les explosifs brisants. des carlouchières 

en cuir bien conditionnées et r ermées à clef et, pour les détonateu rs. 

des boîtes solides également r ermées à clef. 

» A rt. 6 . Jusqu'au moment de leur emploi, les cartouches cl ' explo

sifs et les détonateurs, ainsi que les mèches. sont déposés en un 
lieu sûr à désigner par le directeur des travaux ou par son déléguc 
et placés dans un coffre solide, réservé à cet usage et fermé à clef. 

» Les détonateurs sont déposés dans un compartiment spécial de 

cc coffre. 
» Art. 7 . L ' introduction d'explosif dans les fourneaux et le bour

rage ne peuvent êlrc pratiqués qu'à l'aide de bourroirs non métal
liques, ayant un diamètre supé ri eur d 'au moins deux millimètres à 
celui des carlouches, en évilant les chocs et les poussées brusques. 

» Pour le bourrage, il faul fai re usage exclusivement de substan-

ces non susceptibles de produire des étincelles par le choc. 
» On ne peut utilise r les explosifs que dans des fourneaux. Il 

·ne peut y avoir par fourneau. qu'un détonaleur, placé dans la der-
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nière cartouche introduite de préférence vers l 'o ·f· d f 

T f 
. · n 1ce u oumeau. 

» oute ois, dans le cas de charges d'une se 1 t h l 

d 
· b]· . u e car ouc e, e 
etona teur est o 1gatoirement placé du côté de 1' ·f· d f on 1ce u oumea u. 

» A rt. 8. 11 est interdit d 'entreprendre l'approfondissement ou le 
curage de fourneaux de mines ou de parties de f · d · · . b oumeaux e mmes 
qui pourraient su sister après une explosion. ' 

» A rt. 9· Quand l'explosion est provoquée par l 'e·l t . ·t · 
0 S' 1 f d' ec f! CI e · 

» 1 i est ait usage un exploseur portatif 1' t h . . d . d d . agen c arge u 
tir ne peut se essaisir e cet appareil qu'apre's . d l 

bl 
en avoir ren u a 

manœuvre impossi e par tout autre que par lui-mê t , 
· d · · 1 d me e apres en 

avoir econnecte es con u cteurs. 
» 2° D an s le cas d'installations fixes comportant . t 

J 
. . d . • d · . d f un m errupteur, 

ce u1-c1 01t etre 1spose e açon à ne pouvo· •t 

l
, ir e re manœuvré 

par agen t ch argé du tir. que 

» Dans les deux cas. cet agent doit attach er lui- • 1 •bl 

d
, l meme es ca es 

aux etonateurs et quitter e dernier le Front 0 ' tr ] . 
à tirer. u se ouve a mme 

» Tout essai électrique sur une ligne de ti r 0 

d
. I· d 1 d u sur une partie 
une 1gne e tir en p ace o it être pratiqué à l'a ·d d' ·I 

l 
· h 1 e appare1 s 

ga vanoscopes .ou o mmètres ,...... en parfait état sp · · l -, . ec1a ement p · 
pour cet usage, à l exclusion des exploseurs. revu~ 

» Les tirs simultanés ne peuvent être effeclu6s q · d d . 

êl f b 
. . u avec es eto-

na te u rs e même a n cat1on et de même résistance h · o m1que. 

» Art. 1 o. On ne peu t ch arger sur un même f d 

<l 
. d 1 d l ront e travail que 

es mines on t e épa rl nurn ieu par un même l" 
L h 

If. 

» e c argcment ne peut commencer J 
l 

. l ' que orsque tout l 
ne ouvrier. à exception des ouvriers qu J·f·é . e person-

T h 
a 1 1 s, s est retir · 

» out c a rgement commencé do it é!lrc po . . e. 
L ' l d d ursu1v1 sans in t 

» emp oi e étonaleurs à temps n 'est e . erruption. 
Lravaux a u roch er. p rmis que pour Ïes 

» Ces détonateu rs doivent être d 'un 

d 
lype admis p J' d 

lion es mines. ar a ministra-

» Les détonat~urs instantanés et les d ' t . d ' d e onateurs , t d f 
partie un même circu it e li r doivent êlre d • a re ar a isant 

A Il 
. e meme fabrication 

» rt. 12. est stnctemen t défendu d d .6 · 
partiellemen t, même si a ucune tentat· e d e _ourrer une mine. fût-ce 

S
. ive e mise ' f • 
1 cette tenta tive a eu lieu et si la . a eu n a été faite. 

[ f 
mme est ven , 

posé à a mise à eu est tenu de signal . . _u e a rater, le pré
porion. er immediatement le fai t au 
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» Si. à la fin du poste, la mine ratée subsiste. le porion en fera 
part au porion du poste suivant et lui fera connaître l'heure de 

lallumage de cette mine. 
» Le p ersonnel su rveillant devra veiller ~ la stricte observation 

des mesures de précaution su ivantes : _ 
» ,o L 'endroit où se trouve la mine sera consig~é à pa rtir du 

moment de l'allumage : 
:i> o) P endant six h eures en cas d'amorçage à la mèche; 
» b) P endant une demi-heure en cas d'amorçage électrique. 

» 2° P assé ce délai, la consigne sera levée en ce qui concerne le 
personnel chargé d 'organiser et d 'exécuter les travaux nécessaires 

pour tenter de provoquer le départ de la mine ratée. 
» 30 Celte tentative doit consisler dans le tir de mines parallèles 

au raté et dont les fourneaux seront disposés de telle sorte qu ' il 
e)(iste au moins 20 centimètres d'in tervalle entre ces fourneaux et 

l'ancienne ch arge. 
» 

4
o Après ce tir. les déblais seront enlevés prudemmen t. sans 

outil en fer, en présence du porion; les cartouch es ou débris de 
cartouches et les détonateurs qui n'a uraient pas fa it explosion seront 
repris par l'agent ch argé de la mise à feu, lequel les fera. rentrer en 

magasin. 
» Art. t 6. 11 n e peut <:tre fait usage que d 'explosifs S.G .P. défi

nis comme tels par arrêtés ministériels. ulilisés dans les limites de 
la ch arge maximum d'emploi et contenus dans d_es gaines de sûreté 

d 'un type reconnu par arrêté ministériel: 
» 

1 
o D an s ]es travaux d'exploilnlion en veine ventilés avec aérage 

descendant, pour les galeries où s 'effectue la descente de l'air, ainsi 
que pour ]es voies précédant cetle descente, sur un e longueur de 

2 0 mètres; 
» 

2
o Pour les creusements des travaux préparatoires en veine ou 

bl l lé 
· g descendant ou des travaux à la 

en rem ais ven i s avec ncra e 
pierre entrepris à leur suite; 

3
o Pour la mise à découvert des couches, sauf l~ cas des recou-

pes de couch es à dégagements instantanés visés à 1 article 25bis. 

» A rt. 
17

. Indépendamment des d ispositions stipulées dans l'arrêlé 

royal du 
29 

octobre 1894. réglementant notamment le contrôle de 
la consommation d'explosifs brisants. l'usage des explosifs est subor-

donné aux condilion s suivnnles : 
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» 1° De n'introduire des explosifs dans les fourneaux de mines 

» a) Qu'après s'être assuré minutieusement, par l' inspection de la 
Flamme des lampes, qu'il n'y a pas de grisou dans l'air ambiant aux 
environs de ces fourneaux et que, même au delà de la distance sus
ceptible d'être atteinte · par · les effets de la déflagralion , il n'existe 
pas de gaz inflammable ni de fissure de Lerrain qu i en livre · 

» b) Qu'après s'être assuré que les fourneaux ne déga~ent pas 
de grisou et après les avoir soigneusement déba rrassés de toutes pous
sières charbonneuses; 

» 2° De bourrer les mines avec soin, de manière à éYiter qu'elles 
fassent canon, de n'employer à cet usage que des malières entière
ment incombustibles; la ha uteur du bourrage ne doit pas être infé
rieure à vingt centimètres pour les premiers cenl grammes de la 
charge, avec addition de deux et demi centimètres pour chaque cen
taine de grammes ajoutée, sans toutefois qu 'il soit nécessai re de 
dépasser quarante centimètres; . 

, 3° D e ne fai re sau~er les mines qu'électriquement, a u moyen 
d appareils agréés par 1 a dministration des mines; dans les chantiers 
d 'exploitation, le tir ne peut avoir lieu qu'en dehors du poste d 'aba
tage; 

» 4° D e ne faire parlir la mine : 
» a) Pour les sièges grisouteux, qu'après s'être assuré minutieuse

ment, par l'inspeclion de la flamm e des lampes, qu' il n 'y a pas de 
grisou dans l'air ambian t a ux environs des fourneaux, que ceux-ci 
n'en dégagent pas' et qu e, même a u delù de la distance susceptible 
J' être a tteinte par les effets de la déflagration, il n'existe pas de gaz 
inflammable ni de fissure de terrain qui en livre; 

» b) Pour les couch es poussiérèuses qu'uprès s'être · 
1 1 . d I d . : assure que, 

c ans es em·1rons e a ou es mmes defin is ci-dessus ·] ' . t 
d fi b 

. 1 n ex1s e pas 
e poussières ténues et in amm a les en suspension d [' 
h 

.1 hl ans atmo-
sp ère ou en âépôt nola e sur le sol sur le bo· J 

. , . . · 1sage ou sur es 
parois et que l explosion pourrait metlre en suspension. 

» Ces constatations doivent êlre failes irnméd · t t 
I
' . , l ' . ia emen avant lout 

a llumage, par agent prevu a arl1cle 1 cr lequel t • . 
ressé à l'avancemen t d u travail. ' ne peu etre mté-

» Art. 18. O n n e peul, dans un fourneau de · d J 
f d, , . f . mme ou ans es 
oumeau x un meme tir, aire emploi simultané J' . j ·f d 

d fr A 
, c exp os1 s e com-

positions i érentes. . u cours d un même poste ·1· . ] ·f ·]· . 
cl 1 d

, h · exp os1 utr 1se 
ans loules es voies un c antier au ra la rn Ame ·t· ' compos1 ion. 
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» A rt. 21 . L'emploi des explosifs pour le coupage el le recarrage 
des \'Oies en veine ou en remblai est subordonné aux conditions 

sui\ëlIÎtes : 
» 1 o li ne peut être fait usage que d'explosifs S .G.P. définis 

com me tels par arrêtés ministérie ls. utilisés dans les limites de la 
charge maximum d 'emploi et contenus dans des gaines de sùrelé 

d'un type reconnu par arrêté ministériel; 

1 1, t d ler1·es ne ()eut êlre inféri eure à » 20 ~a section t ouver ure es ga · 

deux mètres carrés; 
» 

3
o Dans les travaux d 'exploitation des mines grisouteuses. la 

teneur en méthane du courant d'air sera contrôlée par des analyses 
mensuelles fa ites sur des échantillons prélevés pendant le poste 
d 'abatage (deux heures au moins après le début du post~ ) et en 

d h d le (deux heures au moins après la fin de 1 abatage) e o rs e ce, pos , 
h d Ol·nts où il est fait usage d explosifs. en c acun es p 

» li est interd it de miner si la teneur vient à d épasser 2,5 p. c. 

cl t 1 t d 'abatage· lou tef ois s i les essa is fa its en dehors de 
pen an e pos e · ' . ]'· cl· . d 

d · · l t ne teneur inférieure a 1 ,5 p. c.. mte r 1ct1on e ce poste ece en u 
miner est suspendue. 

L l 1. ·. est J·augé au moins une fois par mois dans la » e couran c a u d 
· . . d h qtie chantier à 1 o mètres au maximum u Y01e supeneure e c a . c . • . • . • . ~ . 

f cl ·JI L l 'b 't ne doit 1ama1s ctre mfeneur à 7 "JO litres par ront e ta1 e. e cc 1 

seconde. J [ · • 
P 1 . . éparatoires aérés par tuyaux , e vo ume iauge » our . es Lrav<1ux pr • . . f . 

· I' . . . 1 d front de taille, egalemenl au moms une ois 
a ex trcm1te proc 1e u d l· d 

. t d ndre en-dessous e 150 1lres par secon e. 
pur mois, ne peu esce . . d 1· 

L 
. ] t d analyses grisoumetnques et ceux es c 1vers » es resu la s es . . cl · 

. . · t doivent être consignes sur es registres 
Jaugeages prevus c1-avan . 1 . 

. . . ] disposition de 1 ingén ieur ces mm es. speciaux tenus a a 

L
' 1 · des explosifs pour le coupage des voies 

» Art. 24. emp 01 • , d d · . . 
1. ] . . b d nné à l observation es con ilions su i-
e exp 01lal1on es t su or 0 

Yan tes : d qu'en l'absence de 
» i o li ne peut êlre procédé au. lir es. mines 

l d 1 t r d air parl1cul1er au chanlier. ainsi 
lout personn e ans e re ou . 

. l d l' t le f ronl du chantier. qu en lre e poste e ir e . I' . ·d 

L b f 1 • tlu tir est accompagne c a u mo 111s un a1 e. 
» e ou te e u c 1a rgc 1 ·1 . 

B f · [ d ·vent être J)Orleurs de ampes c eclnques en 
» ouLe·eu et a1ces o1 1 1 1 . 

1 d 1 1 • l' nécessaires pour la rec lerc 1e c u grisou. 
p us es ampes te sure e . l 1 . 

C 
. · lorsnu 'ils ne peu\·ent se len1r cans a \'Oie » 2° es preposcs, ·1 
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d'entrée d 'air, d9ivent, pour la mise à feu des mines, se placer en 
dehors du passage normal du courant d 'air du chantier, dans une 
voie permettant d'atteindre la galerie inférieure de roulage sans 
emprunter le circuit d'aérage du chuntier. 

» Art. 25. L 'emploi des explosifs pour les coupages et recarrages 
dans les travaux préparatoires en veine est subordonné à l'obser
vation des 2e et 3° alinéas du 1° de l'article précédent, ainsi que 
des prescriptions suivantes : 

» ll ne . peut être procédé au tir des mines qu'en l'absence de 
tout personnel dans les voies et communications diverses de retour 
d'air du travail dont il s'agit jusque et y compris le puits de retour 
d'air. 

» Le tir est pratiqué de la surfoce ou du fond de la mine. 
» Lorsque le tir a lieu de la surf ace. deux interrupteurs multipo

laires doivent être placés sur la ligne, l'un à l'accrochage du fond, 
[ autre à la surf ace. 

» Ces deux interrupteurs ne peuvent être fermés qu 'au moment 
du tir. celui du fond avant celui de la surface. 

» Des précautions sont p rises pour empêcher qu 'ils ne puissent 
être fermés in tempestivement ou accidentellement. 

» Lorsque le tir a lieu du fond de la mine, les préposés doivent 
se placer à l'abri dans les voies par lesquelles se fa it l'entrée de 
l'air du travail; la cage est tenue au niveau de l'accrochage du fond, 
lequel doit être relié à la surface p ar téléphone; de plus, des bon
bonnes d 'oxygène comprimé, munies d'inhalateurs, en nombre égal 
à celui des préposés au tir doivent être déposées à portée immédiate 
de ces préposés. » 

Art. 2 . L'article 23 de l'arrNé royal du 24 avril 1920 est abrogé. 

A rt. 3. Les règles spéciales à suivre dans les mines de la 3e caté
gorie sont complétées p ar les suivantes. faisant I' 6· t d l ' . 
l b

. o Je e arti-
c e 25 !S : 

« A rticle 25bis. L 'usage des explosifs pour la m· , d ' 1se a ecouvert 
la recoupe et la traversée de h ouille (se présentant soit en couches. 
soit en passées ou vei~ettes, soit en amas ) est soumis à l' observatio~ 
des prescriptions de l article 25 ci-dessus a·1ns1• que de · t , , s su1van es : 

» Avant d entreprendre un travail pouvant compo te d r r es recoupes 
de couches à ~égagements instantanés, l exploitant est tenu d 'en 
donner avis à l ingénieur en chef-directeur d 'arrondissement. en fai-
sant connaitre les détails essentiels des mesures qu' 1·1 corn t d P e pren re. 
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» On procédera par volées de mines (tirs d'ébranlement) à l'enlè
vement. si possible simultané, de la couverture et de la houille elle
même. en faisant usage de détonateurs à temps admis par l'adminis

tration des mines. 
» La mise à feu ne pourra avoir lieu que sur l'ordre du directeur 

des travaux ou d'une personne (ingénieur, conducteur. chef-porion) 

désignée par lui. 
» Après chaque tir, on a ttendra une heure avant de se rendre à 

front. » 

Art. 4. Notre Ministre des Affaires économiques et des C lasses 
moyennes est chargé de r exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 18 septembre 1 939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre des A ffai res économiques et des Classes moyennes, 

G. SAP . 

• 


